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Oberhasli, 26 décembre 2011 
 

Proposition 1 à la conférence des délégués de la CT AMO du 24 mars 2012 
Abolition du temps de parcours maximum (TPM) 
 
Monsieur le président 

Mesdames, messieurs  

 
Par la présente, nous demandons l’abolion du temps de parcours maximum. 
Le temps de parcours maximum doit être supprimé sans remplacement. 
 
Raison: 

1. On compare des parcours de différentes longueurs (120-180 m), de différentes natures du sol et de 
différentes difficultés, ceci n’est pas en faveur du sport. 

2. On ne prend en considération ni le fait s’il y a une table ou non dans le parcours ni le nombre 
d‘obstacles. 

3. En comparant les dernières années, on remarque que chaque année le temps de parcours maximum 
devient de plus en plus court, ceci mènera à un problème dans les prochaines 3 années. 

4. La CTAMO possède des moyens efficaces pour corriger la répartition des catégories, telles que 
l’adaptation du facteur de calcul pour évaluer le temps de parcours standard des classes 2 + 3 ainsi 
que la limitation de 10% pour le passage en classe supérieure jusqu’au rang 3 au maximum par 
nombre de participants. Ceci est suffisant et relativement claire. 

 
Nous prions l‘assemblée d’approuver notre proposition. 
 
 
Cordialement 
 
 
ATN Hasli-Flyers 
 
Alfred Surber 
Président 
 
  
 


